
 

Prix et conditions de vente 

 
• Le prix d'un chaton est de CHF 1'200.00 (1’000.00 Euro) 

• Ce prix inclus les vaccins et les rappels de vaccins - typhus, coryza -, le vermifuge, la pose de 

la puce électronique d'identification et le pédigrée. Le pédigrée sera délivré contre l’attestation 

de stérilisation ou de castration du chaton. 

• Les chatons sont placés à l'âge de trois mois. 

• Un acompte de CHF 200.00 (170,00 Euro) non remboursable, est demandé à la réservation 

du chaton. 

• Si le chaton, pour une raison ou pour une autre (vacances, déménagement ou départ à 

l'étranger), doit rester chez l'éleveur après ces trois mois, une somme de CHF 3.00 (2.50 

Euro) par jour est demandée pour participation à ses frais d'entretien. 

• Un contrat de vente est signé entre l'éleveur et l'acheteur. 

• L'éleveur s'engage à vendre des chatons en parfaite santé, socialisés, propres et éduqués 

avec amour. 

• L'éleveur souhaite que jardins et balcons soient sécurisés. 

• L'éleveur souhaite que le chaton ne vive pas seul, surtout si ses futurs propriétaires travaillent 

toute la journée; son souhait est l'adoption d'un compagnon ou d'une compagne dans un 

refuge; pensez aux vieux chats, qui ont aussi besoin d'être choisis et de couler de douces et 

bonnes années. 

• L'éleveur se donne un droit de regard sur l'avenir du chaton. 

• L'éleveur se donne le droit de reprendre le chaton sans remboursement si les conditions de 

vie sont jugées insatisfaisantes. 

• Si pour une raison ou une pour une autre - décès, déménagement par exemple - l'acheteur ne 

peut plus garder le chaton, il s'engage à le ramener chez l'éleveur. Le prix sera alors 

remboursé en fonction de l'âge du chat à son retour. 

• Le remboursement du chaton, quel que soit son âge et quel que soit le montant, ne sera 

effectué qu'après que son nouveau placement soit effectif. 
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